AVIS DE DELIVRANCE

CNR indique qu’il a été a conclu le 24.02.2026, sous la référence 06134.000, un titre d’occupation du domaine public qui lui a été concédé sur la commune de CULOZ, soit environ 100 m² en tréfond et en surplomb du contre-canal pour le maintien d’une canalisation de rejet dans le Rhône des effluents de la station d’épuration de Culoz et de ses équipements annexes, le tout figurant sur la vue aérienne de situation ci-après.
Ce titre d’occupation a été conclu au profit de la Communauté de Communes Bugey Sud.

Ce titre d’occupation a donné lieu à l’application d’une dérogation. L’article L2122-1-1 du CGPPP n’est pas applicable au présent titre, l’organisation de la procédure qu’il prévoit s’avérant non-justifiée par application du 1° de l’article L2122-1-3 du CGPPP. 
En effet, le bénéficiaire détient la compétence exclusive relativement aux ouvrages de réseau déjà existants dont l’occupation du domaine public est accordée par la présente convention

Ce titre est consultable sur demande à l’adresse suivante en précisant la référence 06134.000  :
· cnr.belley@cnr.tm.fr 
· OU Direction des Territoires – Périmètre Haut-Rhône  - Département domanial – Chemin des Soupirs – 01300 BELLEY.

Cette conclusion peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis, ceci auprès du tribunal administratif de Lyon Palais des Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 - Tél. : 04 87 63 50 00 greffe.ta-lyon@juradm.fr 
http://lyon.tribunal-administratif.fr

Le présent avis a été mis en ligne le 25.02.26.
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